
istant
is du
"tuée
Cours,

id du

rd au

Lace

ron,

suge,

tu pros

ictaire

de lu

ie ui

“rrey

uteuss

tayes,

1ébec,
«ds de

Cap.
ve ie

a:re,

la vue
nerle,
“ndaut

hypo.
s Liou-

’

une,

te et
-à-Vis
condi-

ros et
ser

Es
iiss.

‘cupés

fe, VIS

iangar,

N. I’

it,

main-
ue St,

ier, ue

hr [lor

bar Me-
ct plu.
Lrolx et

AIN,
te Bell,

ain, le
issigne
Valier,
ggement

bppurte-

he, avec
à mou-
mations

ier,
1 Shérif. ir.
de, No,
que de

| James
nille de

botnbes,
cupé par

ss,
Publr:
 
ochain
ison si
Haute-
Temise,

Hugh ©

 

!

p
A

i-devant
sion et

‘usser Ce

Palnis—

a Petite
és, Ou

SON.
t. Joan,

 

, situé
> Char-
pens de

prificie,
nienant
mplan 6
40 piedg
minots;

grange ;
e cèdre. ;

ll passe :
est tou.

me pd-
Janne;

la ville,
arpents

la ville,

la ville,

où par

1 fours +:

lans la
ult-au-
ee par
ingar y

n, faue
et des
au qui

oir une

jue cn
avec la
He vue,
reliré,

ER.

Lévi,
quatre
; avan

ar avec

€ deux
qui est

GE,

 

6

1

 

* +

Ko. 4981.] |

VARIETES. ;
Les Chartreux viennent de racheter l’ancienne

chartreuse de Valbonne, prés le Pont-Baint-Esprit,
aucien diocèse d'Uzès, aujourd'hui de Nimes.
—Onlit dans an journal religieux: Î
“ U existe à Ayignon une vieille et magnifique

église ; elle est située eur un énorme rocher contre
lequel est adussé l'ancien Jolais des et alle
domine toute la ville, le Rhine et les environs;
cette église est celle de Notre-Dame-de-Moms, et,
jadis rivale de Saint-Pierre de Rome, elle vit les

otifes de la chrétienté, les successeurs de Saint-
terre, agenouillés sar ses dalles, célébrer les saints

mystères auxjours de grandes cérémonies. C’est là
qu’un Jean XXIfrepose dans un superbe mausolée.
C’est là enfin que les Giotto, les Cimabué et autres
grands artistes ont Jaissé des chefs-d'œuvres de l’art,
Dépossédée depuis si long-temps du titre de cathé-
drale, elle vient de le reprendre depuis l’arrivée à
Avignon du Bouvel archevêque, qui, le 2 février,
en a pris possession à la tête de son chapitre et de
tout le clergé. C'était un jour de fête pour Avignon.
Les chanoines avaientrepris l'ancien costume violet,
et office a été célébré selou le rite pontifical con-
tinué là par les légats du Saint-Siège qui ont résidé
à Avignon jusqu’à la révolution. Les vieilles tra-
ditique papales pourront ainei se conseryer dans une
ville qui s’en ¢st ‘toujours montrée fière et où tant
de monumens viennent attester la splendeur de la
cour romaine. On ne pent queféliciter Mgr. l’ar-
chevêque d’avoir rendu à la métropole une partie
de son ancien éclat.”

Voici deux paragraphes omis dans le récit de l’exé-
eution des accusés du 28 juillet :—

Pendant l'exécution de ses denx complices,Fieschi
avait déjourné la tête. Quand viut son tour, il
prononça quelques paroles ayec une grande exalta-
tion et en regardant le ciel. On rapporte qu’il
géorta: “J'ai dit la vérité, toute la vérité. J’es-
père que celui qui lit au foud des cœurs me pardon-
nera nion crime en faveur de ma sincérité” Les
traits de Fieschi ne paraissaient poiut altérés; il
promenait encpre ses regards avec assurauce quand
il était sur la planche fatale. Deux secondes après,
sa tête rebondissait sur l’échafaud. ‘
Peu à peu la foule s’est écoulée et la troupes’est

mise en marche pour retourner à ses casernes. Il
n’est resté là que le nombre d'hommes nécessaires
pour empêcher le publie d'approcher de l’échiafaud
Jusqu'à ce qu’il fût enlevé. A dix heures, tout
avait disparu. |

— Qn rapporte. que lg culpabjlité des trois con.
damnés qui ont été exécutés a été prononcée, dans
la cour des pairs, à la presque upanimité, c’est-à-
dire à l'exception de deux on trois voix. Il n’en a
pas été de même pour l’application de la peine. On
dit à ce sujet que sur 161 yotans, 130 seulement ont
voté pour la peine de mort coutre Pépin, et 140
pour la même peine contre Morey,. La minorité
aurait été, dans le premier cas, de 31 voix, et de 21
dansle second.

Les bruits qui avaient couru d’un gracieux ac-
cueil fait par le roi À M. O’Connell, lors de la pré-
sentation de I'adresse de la chambre, étaient entière-
ment faux. M. O’Connell ne se présenta pas même
devant le. rai, et affacta de se teuir tuut-à-fait en
ardiére de la deputation.

JOURNAUX AMERICAINS.
New-York, 30 mars—On croit à Washington,

dit le Baltimore Chronicle que le gouvernement
trouve impossible de retenir possession de l’excé-
dant de revenu, d'une manière sûre, et qu’il en
cherche les moyens. L'un des plans proposés est
de prêter le surplug, sous la condition du rembour-
sement, lorsque le gouveragmentle 1equerra; l’au-
tre est d'avancer aux états ou à des compagnies in-
corporées par eux, une proportion du revenu, d’a-
près un plan équitable, pour les aider à coustruire
des cheminsà lisses, sur lésquels seront transpor-
tées les malles et les munitions de guerre, sans frais
pour le gouvernement.

Nous croyons que ce dernier plan prévaudra.
La première alose prise dans notre baie a été

apportée en ville hier matin de Staten Island, par
M. Elins Butler, pêcheur ; elle s’est vendue 2 pias-
tres 25 c. N. Y:

Il est dit dans le Newbury Gazette qu'il meurt
des animaux par centaines daus le comte d’Orange
par le manque de nourriture et la rigueur extraor-
dinaire de l'hiver et du printemps. :

L’hon. Roger B. Taney a prêté lundi à Balti-
fnore, son serment d'oflice comme juge en chef de
la cour des Etats-Unis et juge président de la cour
de Circuit de Baltimore.

N.-O7rléans, 16 mars.—Fier nous avons annoncé
là prise de San Antonio, commeétant un brait con-
rant; mais cette nouvelle ne s’est pas encore confir-
mée, quoique nousla croyions correcte. .

* Le bruit de la prise de San Antonio peut avoir
origiué de la prise de San Patricio. Cette dernicra
lace est sur la rive gauche de la Rivière-Nines,

à 60 milles de Goliad, et 180 de San Antonio.
Pendant que cela se passait le corps principal de
l’armée Mexicaine commandée par Santa Anna é-
tait à Sattillo.

Washington, 28 mars (soir).—La chambre s’est
réuni aujourd’hui, à l’heure ordinaire, et paraissait
tranquille, malgré son échauffourée de dimanche.
Aussitôt après que le journal fat là, M. Storer de
l’Ohio, proposa la suspension des règles ponr sou-
mettre une proposition à l’effet d'amender'les ré-
glemens de la chambre de manière à ce qu'aucune
artie du dimanche ne soit consacrée aux affaires

législatives, excepté dans le cas d’une graade ur-
ence nationale. Vous verrez d'après le rapport
pour 64, contre 78) que la proposition à rencon-

tré peu d’appui. Comme elle ne pouvait être dé-
battue; nous ne connaissons pas les vues qui ont pû
guider les membres dans leurs votes. .

Le sénat a amendé la résolution pour s’ajournor
au 30 mai, passée par les repréyeutans pour le 23
Bah

Le Savannah Georgian contient une lettre de
Picolata, Floride, du 15 mars commesuit : .

Un exprès de Fort Drane; arrivé hier soir, dit
ue le général Scott est là, que le général Gaines

s'était retiré de Fort Drane avant l'arrivée de Scott.
Que tandis qu’il était à Withlacooche, Powell, Jum-
et et Abel, étaient dans le camp demandantà faire
A paix, qu'ils étaient fatigués de combattre. Les
Indiens ant élèigné leurs femmes et leurs enfans à
environ 40 milles du dernier champ de bataille. Le
général Scott avait reçu l'offre de 1000 Indiens
Creeks. Ils devaient le rejoindre sous 20 jours.

Nul dôute que la guerre aura cessé avant ceci.
Ons'attend, suivant le Miami du Lac Erié, im-

primé à Penysburg, qu'il y aura six paquebote à va-
eur reguliers ui voyageront eutre cette place et
uffale Tors deh saison prochaine.
Du Republican Journal de Belfast du 17 mars,

Gazette
pagoie pour la construction d’uv chemin à lisses
entre Belfast et Québec. La dite chartre a été lue
et approuvée, et il a été décidé d'adopter tsls pro-
cédés préliminaires, qui pourront être jugés nêces-
saires, avant d'ouvrir les livres de souscription pour
les actions,et là dessus

Alfred Joluaon, a été élà président ; N. IL Brad-
bury, secrétaire des récords; Hiram O. Alden, se-
crétaire de correspondance ; et Frye Hall, trésorier.

Résolu, qu’un comité exécutif de cing membres
soit choisi pour agir de la part de la corporation,
our déterminer les moyens nécessaires pour mettre

a effet les objets de la dite corporation avant d'ou-
vrir les livres de souscription pour les fonds con-
formément aux conditions portées dans sa charte,
et James White, Joseph Williamson, Daniel Lane,
N. M. Lowney et Philip Morill, ont été choisis.

Résolu, qu’un comité de timance de trois mem-
bres soit chuisi pour faire tous les arrangemens né-
cesgaires relatifs aux fonds'qui pourrout être exigés,
et Hugh J. Anderson, Rufus B, Allyn et T. Pi-
char ont été choisis.

Résolu, qu’il est avantageux d'envoyer ui agent
à Québec pour se consulter avec les autorités civi-
les, marchands ou toute compagnie incorparée, re-
lativemeut aux mesures nécessaires À prendre avant
l’ouvertu des livres de souscription pour le chemin
de fer de Belfast à Québec, et pour obtenir et com-
muniquer toute information nécessaire relative à
l’entreprise projettée, et que le comité exécutif soit
autorigé à nommer un agent de la part de la corpo-
ration.

Résolu, que le comité exécutif soit autorisé à
convoquer des assemblées ultérieures.

N. I, Brapaury, Seo. Rec.

BAS-CANADA.
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casion et par fois dans lesjournaux. S'il est notaire,
plus d'actes pour luë—marchand, on fuit un
magasin ; s’il est docteur on refase ses médécines ;
s'il est ouvrier plus d'ouvrage. On pousse même la
liberalité jusqu'à le haroeler cruellement oil ost
débiteur. ‘ CL

Voilà ce que c'esfque lesdiboraux talivortéliber)
qu’ils offreut à leursadaptes. O liberté ! que.
est belle! © 0.
—Une assemblée des membres du barreau de Mea.
tréal a eu lieu mercredi, afin d’ examiner s'il était
couvenable de faire’ des changemens au tarif des
honoraires parçus par les avocats. Après une déli-
Lération assez longue, un comité de claq persounes
fut nommé pour examiver le sujet et faire rapport,
samedi à trois heures.

Montréal, 9 avril—M. Amury Girod, de Vareg-
nes, à rencontré M. De Bleury au cdides rués St.
Gabriel et Notre-Dame, et lui a adivinistré ancoup
defouet, Ayant été qurpris, eu Bagrant délit, par
Benjamin Hall,éouyok, 3. v., M. Girod a Été appelé
A downer caution pourss borne vouduite future eù-
vers M. De Bloury, et l'affaire v’est terminée là.

‘{( Guxette )
   

QUEBEC:
MARDI, 12 AVRIL, 1836.

Rien de plus récent d’Eprope. ‘
Fieschi, Morey et Pepin ont été guillotinés le 19

de février devant ua grand concours de Parisiens,
comme complices dansl'affaire de la machine infer-
nale. Boireap a été condamng à 20 ans de prison,
et Bescher a été acquitté. Il n’a résolté des inves-
tigations minutieuses de la chambre des pairs, con-
stituée pour cet effet en tribunal extraordinaire,
que des revélations qui impliquaient des gens mé Extrait de I'Ami du Peuple de samedi.

11 est dans nos principes de ne jamais vefuser nos
colonnes À In défense de celui qui s’est vu attaquer |
dans notre feuille ; mais le style de Halle et de Car- |
refours, les injures plates, grossidres et sans discer- |
nement dont se compose uniquementl’écrit de M. |
Azmury Girod, nous forcent à réléguer sa lettre dans !
l'obscurité dont elle w’aurait jamais dû sortir. Au |
veste, cette correspondance n’est point la première
que nous ayons refusée de la plume de M. Girord
quidoit se souvenir que dans un temps où ses idées
politiques étaient bien différentes de ce qu’elles sont
aujourd’hui, et où il rerardait l’Ami du Peuple com.
me pouvant lui être utile à autre chose qu’à “ lui
faire des compAimens,* les propriétaires de ce jour-
nal refusérent de revevoir de lui une communica-
tion dansla quelle ii traitait les chefs patriotes avec
la méme politesse dont il use anjourd’bui envers M.
De Bleury, et dans la quelle aussi il faisait preuve
de ses “ vastes connaissances” en érigeaut M.J.
Viger “ en grand voyer du district, avec Z6U0 d'ap-
Pointemens.”

Nous avouons, aureste, avec Mr, Girod que c’est
lui donner beaucoup trop d'importance que d’insé-
rer même son nom daus notre feuille; nous conve-
nons qu'il acquiert plus de célébrité par là que par
tous ses travaux, et nous proposons bien a l'avenir
de fermer les yeux sur tous ses antes et les écrits
dont il jwportuuera le public. En finissant avec
Ini, nous devons lui dire que son dernier écrit et son
dernier acte public sont parfaitement à l’unisson.
Tous deux sont indignes d'un homme qui se res-
pecte. L'écritau sujet de M. De Bleury est indé-
cent et ne respire qu’une haine aveugle; et la ma-
nière dont, M. Girud s’est comporté dans la rue, vis-
à-vis de M. De Bleury, est peu propre à dunner una
idée avantageuse de ses sentimens et de ses conuais-
sances en matière d'honneur.

M. De Bleury L’avait nullement insulté M. Girod;
l’auteur de l'article offensant était connu et n’était
oint M. De Bleury, mais M. Gosselin; et dail.
eurs, lors même que M. Girod eût été offensé par
M. De Bleury, ce n'était poiut la manière de se
venger.

Voulez-vous être heureux et content, tranquille
et sans inquiétude, environné d'amis et de protec-
teurs? Eugagez voux dans les rangs libéraux. La
libéralité oùliberté,telle que l'entendent nos aima-
bles patriotes, vous donne tous ces avantages à la
fois. Un libéral est libre par essence, souveraine-
ment libre, de faire tout ce qui ne lui plait pas, tout
ce qui plait aux meneurs de la secte dontitfait par-
tie. Sa “ liberté” consiste dans l’obéissance la plus
servile, ou les tracassevies les plus assommantes.
| Examinonsle libéral dans les diverses positions de
a vie.
12. Le libéral membre de la chambre d’arsem-

blée. Celui-ci doit mettre de côte toute opinion à
lui appartevaut ; fermer les yeux sur tout ce que
lui suggèrent sa raison et les lumières, onblier son
serment, et ne voter que d’après et par M. Papineau.
A ce prix il est libre; mais s’il manque à cette obli-
gation, d’abord le grand maître de la secte“libérale”
l’accable d’invectives qui sont répétées en chorus
par tous les membres “libéraux ;”” ensuite les jour-
naux “ libéraux” s'emparent le lui, de ces actes et
de son vote, le dénoncent comme un traitre, etc.
etc. Après cela, quelques “ libéraux” de son comté
ameutent les électeurs et le font condamner par ré-
solntions ; que s'il vient À paraître pour se défendre,
ou lui refuse presque le droit de parler, on l’insulte
et ensuite on public mille impostures sur ce qui à
eulieu. Si on les contredit, ou va fouiller dans tous
les replis de sa vie privés pour y trouver quelque ri-
dicule, et s’il en manque on en invente. ÉEnfu pour
couronner l’œuvre, il se trouve encore quelque
“ libéral” pour l'assaillir dans la rue et le fouetter
“ libéralement,” s’il se trouve trop faible pour ré-
torquer l'argument. Voilà l'avenir du répresentant
libéral! Soumission, ou calomnie et coups de
fouet !
2°. Le candidat“libéral.” Si vous avez le mal-

heur ou le bonheur, appelez le comme vous voudrez,
car cela depend des gouts, de vous faire candidat
* libéral,” il faut que vous soyez candidat jusqu’à
extinction de chaleur naturelle. Le caudidatlibéral
appartient corps et âme à tous les libéraux de son
comté ou quartier, et n'a point le droit de se retirer
si cela lui plait. En vain voudra-t-il prévenir par
sa retraite des scènes de sang et de carnage. Les
libéraux le tiennent et ne le lâcheront pas qu’il ne
ler ait satisfaits jusqu’à la fin. S'il se retire,et leur
échappe, malheur à lui ; le voilà perdu dans toutes
les opinions libérales: on l'accable d’injures; la
presse libérale le honnit ; ces confrès le rebutent et
ses malades même refuseront d’avaler ses pillules.
3°. Etenfin, le simple particulier libéral ; celui-

ci te trouve sur une scéne Inoins aux
regards du public; aussi est-ce plus en secret que
l'on lui fera expier le crime d’être “libéral” et de
vouloir être libre. Qu'un citoyen par exemple
aille voter contre l'opinion de ses confrès libéraux,
qu'il refase de signer aveu eux une pétition etc.
Qu arrive-t-i1? D'après le principe liberté à tous,
on le honnit et le maltraite, on lui casse ses vitres Belfat, 1! mars:—

A une assemblée tenue aujourd’hui de la corpo-|
ration nommée dans la chattre établissant une com-

et ses clôtures ; on l'accable d'injures en toute oc-

risables, qui paraissent avoir ugi isolôment, et dont
Fieschi Ini-mêème étäit le mobile.

M. itoebuck a demandédans la chambre des com-
munes, le 15, copie des instructions denuées à la
commission en Canada. M. le seciétaire sic Geo.
Grey los a refusées, disant que notre chambre allait
bien, et que l’accard devait résulter des mesnres
prises par la commission. M. Roebuck a retiré sa
motion comme ami de l’accord.

Ha plû au roi de faire émaner des lettres paten-
tes sous le gransceau da Royaine-Uni de la Grande-

! Bretagneet d'Irlande, nommant le vénérable George
i Jehosaphat Mountain D. D. arehidiacre de Québec,
| évêque de Montréal, days ls province du Bas-Ca-
nada. ( Gazgtte de Londres du 22fév.)
La consécration dé M. Broughton, comme évè-

ue d’Anstralie et de M. Mountain, comme évèque,
e Montréal a ep Tien dimanche dans la chapelle par-

culière de ga grâce le Lord-Primat, an palais de
Larsbeth, avec les cérémonies d'usage. (21 fév.) |

Le rai a tenu son premier lever pour la saisonle
23 février, auquel les personnes suivantes ont été
présentées :—
- ‘ La vice-apairal sir Peter Halkett, spr sa nomina-
tion confie commandant en ghef daus l'Amérique
du Nord, et les Indes Occideutales, par le comte |
de Minto. M. Stephen, comme sons-sacrétaire
d’ôtat pour le département colonial, par lord Gle-
nelg. Le capitaine MgKinnou, des greanadiers de la
garde, à son retour du Canada, par lord Aylmer.
Le capitaine sir John Franklin,de la marine,en rece-
vaot la permission de Sa Majesté de porter l'ordre
du rédermptéur de la Grèce, par le comte de Minto.
Le lieutenaut-généra] lord Ay]mer, sur sa nomiaa-
tion comme colonel du 18e régiment d'infanterie
royal-irlandais, et à son retour du Canada, par le
général lord Hill.”

Les jouraaux de New-York, fournissant des nou-
velles jusqu’à lundi matin le 4 courant, sont arrivés,|

Les représentans du Massachussetts ont rejeté la
grande banque de dix millions; pour 26, contre 89.

Il est arrivé des bateanx à vapeur de Newburg à
New-York, et l’un d'eux se rendait jusqu’à Pough-
keepsie. Dimanche matin, le 3 courant, des. vui-
tures pesamment chargées passaient sur la rivière
du Nord à Albany. |
On dit que le général Cos, qui a attaqué San

Antonio, avec l’avant-corps de l’armée Mexicaine,:
a été défait; et que les Texiens se sont déclarés in-
dépendans le 2 mars. La première nouvelle n’est
pas entièrement confirmée.

 

mrrt
Les jouruaux d'Halifax du 30 ultimo sont sans

nouvelles. L'assemblée avait passé le bill de subsi-
des, et la session devait être close sous pea de jours. |

eeeees
L'AGITATION RE'FORMISTE. |

Les efforts des réformistes pour s'emparer des!
Postes dans les deux provinces, et détourner cette
source de revenu au défrayement des “ contingens,”
pourle soutien de ce grand nombre d’aventuriers
que l’onvoit toujours se traîner à la suite d’un parti |
révolutionnaire, out été infructueux dans les deux!
provinces ; et nous prédisoos qu’ils le seront encore |
long-temps avant que les réformiates puissent con-
tenter leur appétit pour les places de la manière
dontils s’y prennent. Lestravaux d'hdwmes aussi
présomptuenx seront toujours rejettés, vu leur
manquede franchise, tant qu’il y aura des branches
coordounées douées d'assez d'honneur et d'intelli-
geuce pour dévoiler leurs intrigues ; parce qu’ils
violent plusieurs-des règles nécessaires au maintien
de la bonne intelligence, et à l'expédition des af-
faires publiques.
Nous ne disons pas qu’il n’y à pas quelques chan-

gemens i faire dans les dépenses, [a régieet la comp-
tabilité du bureau des postes; mais naus le
disons—et sous ce rapport Hous sommes appuyes
par les Etats-Unis—“ qn’aucun systéme de régie,,
“ qui ne sera pas sous le contrôle do ta métropole,ne |
“ aora jamais sûr, et ne devrait jamais être aocordé, ,
“ après ce que nous voyons desdeux chambres.”L'es-
sai auquel à bien voulu se soumettre lord Stanley,
eu transtuettant à ces colonies le précis d'un projet,
le condamnera de lui-même, et fera voir la futilité
de la tentative. Ce monsieur ne connaissait pas le
danger qu'il y a de mettre eutre les mains de parti-
sans les confidences des postes, et les Liens qu’elle
transporte. .
Nos réformistes ont voulu jouer avec le revenu

des postes ; ils ont diminuéle port sur les journaux
et les lettres, sans données suffisantes, et ont aug-
menté les droits de commission perçus per les mat.
tres des poste, espérant remplir leurs situstionsavec
leurs amis, et ainsi diminué de neuveau l’ioflu-
ence de la couronue; ils out dérogé à presquetou-
tes les dispositions du pegjet de la métrapolss Poy-
vaient ils croire qu’une telle conduite aerais pp.
prouvée ? Î . .
Nous voyons qu’un journal, qui dernièrement

soutenait vivement l'expédience de payer un Bill de
subsides comme le voulnit le château, ce qui était
contrela lettre et l'esprit des 92, en est revenu aux
92 qui sont contre tous subsides ; Il dit, sur bonne
auturité sans doute, que l'assemblée qui à approuvé
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la démocratie de M. Raebiiek, ve condescendra
À dicgur avec le vumseil législatif à l'atibnir.

movement pere.
M. Caron * n’étaut magistrat,” parait s'être

beaucoup mélé des rixosde la dernièse éluction. de
la Mauté-ville, selôa le Canddien d'hier. L'igno-
range deos qui ont été Jo œquseiller, a£ la bouté
qu'a eu M: Caron, da j'yimeniscer, sont de très-pe-
Hie sonséquence, etne reivent uque disposer à
éfendre, ni los wngistrats, oi celui qui n'était pes

magistrat, sans une enquête qui aurait au préulable
constatË quelquesfaits. Les bruits et les raitonhe-
meus d'une où d’un nombre de personnes ne servent
àrion. “Mais l’éditour du château, qui défepe M.
Cyron, déclarg laj-pérae, et fait déclarer à M, Caron
(qui à Lien voulu, pour de auflèsantes raisons, sans
doute, soulever la eontestation de l'étuetion de lu
Maute-ville,) qu'il y avait “ du danger” ‘pour les
autorités légales du pays, de se prononcer eontre
ces dernières tixes. =Oui, très-certainement, il y
avait du danger, ot un terrible daoger ! Et un mem.

plus

bre qu’on dimait devoir être nomué jage, et qui a
joué son rôle oen mois dernterts dans les tméprisibler
ruses,les ridicules maladresses ot les enfantilluges de
notre chambre, parait croire que ce “ danger" exis-
tait, et qu’à la vérité on devait user d’indulgence
envers uotre mob! . Cela est très-propre à as-
aûrer la paix pour l'avenir, et nous offre ane per-
apective riaate pour la prochaine élection!

Uno assemblée des ci-devant partisans du doctour
Painchaud a eu lieu Dimanche après vêpres, àla
maison d'école près des glacis, pour s’enghérfr des
événemens qui sont survenus lors de ln deruière
élection de la Haute-ville, et pour censurer encore
l'ifartuné candidat résolutionnaire à la derniète
élection—l’assemblée était sans doute “ nombreuxe
at reapçotable” puisqu'elle à été hara pat M.
Johp Laven (deruièrement chassé de l'institut des
artisans, pour s’ôtre trompé sur la signification des
mots mien et tien,) M. Churles Hunter, avec M.M.
Parent l'éditeur, Martel, wise, Légaré, segr.,
Cha. Drolet, Defoy. senr. et autres. M, Delo , ar
présidait, ét MM. Martel et Tlunter ont entrepris la
tâche pénible de lire les procédés. M. Bt. Parent,
agissant pouret au nom du président, n expliqué les
fins pour lesquelles l'assemblée avait Été con €,
et a proposé lu première résolation, relative aux
troubles de la dernière élection, pour laver “ la ma-
Jorité" et rejetter tout le Lime des vitres brisées et
des têtes cassées, sur la pauvre et infortunée mino-
rité.  Cette)résolution a été suivie de quatre autres,
dignes en tout de la première—l'une d'elles passait
un vote de remercimens aux irlandais et autres
“ d'origine étrangère” qui ontei vaillammentappuyé
le docteur Painchaud à la dernière élection, c.-à-d.
À M. Feed avec sa demi<douzainede compagnogs,et
à quelques autres. Une autra des résolutions allait
à nommer un comité de neuf, avec pouvoir d'ajou-
ter à ce nombre, qui doit être chargé de s’enquérir
de la question importante de sayoir ai l'élection de
«Andrew Stuart est valide ou non.

“ Extraito des résolutions do la dite assemblée +—
“1°, Quecette pgsem déplore vivement les

scènes de désordre orate o viglenge qui ant
signalé M dernière élection deIa aute-vifls & Que-
bec, et en rejette tout le bladme sur ceux qui out pu
attirer et retenir au poll, pendant Ja dite élection,
une troupe d'homnies inconnus et turbulens, qui ont
gêné dès le premier jour le cours de la votation, in-
timidé les électeurs paisibles, en ont assailli quelques
autres et insalté plusieurs partisans inoffensife du
candidat populaire, et ce candidat lui-même, de la
manière la plus outrageante ; circonstances qui ont
irrité l'esprit des citoyeas, et ont été lu cause premi-
ère do touslys troubles qui oot eli lieu subséquem-
ment. .
[En provongant cette déclaration fondée eur des

faits constatés, après une longue enquête for-
melle et légale! nous permettra-t-on de citer les
faits que Castara, Monier et leurs pupilles, que lb
club de Ball, aubergiste faubourg St-Jean, s'étaient
préparés plusieurs jours d’avance pourles brillantes
Journées du 22 au 29 mars ; que des owvriers cana-
diens, quittèrent } 8 maisons de messieurs anglais,
par ordre de leur maîtres, pour se rendre armés de
barreaux d’escalier à l'élection, leur temps étant
payé par les dits maitres ; que même à deux liaues
de Québec des chautiers de canadiens, leur temps
aussi payé, se mirent en route de bon matin le pre-
mier jour (mardi le 22,) pour défendre les canadiens
en ville; et que defait le club de Ball, a première-
ment fuit usage au poll, vers midi le mardi, de ses
bâtons, ce qui a commencé les disputes.)

 

Voici la troisième résolution qui est parfaitement
«n unisson de la honne opinion que les réformis-
tes ont exprimée en premier lieu du cher M. le-
docteur :—
“ 3°. Que par sa conduite inexcusable a la der-

nière élection, Joseph Painchaud, écr., s’est mon
tré indigne de l'estime et du respect de tes conci-
toyens de toutes origines, et a mérité au contraire
leur mépris et leur indigaation.”

. Nous apprenons qu’un monsieur qui est arrivé
dimanche de N-York,par le chemin de Kenuebec, à
fait le voyage en sept jours, en ayant passé presque
deux à Boston et à Portland ; ayant parcouru toute
cette distance pour la somme de vingt-une piastres.
Il a pris le steam-boat à Providence, le chemin à
lisses à Boston, et le steam-boat de là jusqu’à Port-
land. Un monsieur qui est arrivé de Montréal le
mêuse jour, a payé vingt piastres pour l’exprès.

Ou va établir la quarantaine anssitôt que la navi.
gation sera ouverte. Nous espérons qu’aprés leg
plaintes que le ci-devant système & créées, queHes
soïeut fondées ou non, on prendra des meaurez pour
expédier aussi promptement que possible de le ata.
tion de quarantaine les bâtimens du commerce qu;
seront sans passagers, ou dans un bon état sanitaire
our ne point gêner l'émigration, ce ois été fait’

Jusqu'à prézent.  Nons nous sommes fait un mau-
vais nom, parmi les émigrés, par notre système de
quarantaine, et les armateurs de New-York ont ex-
ploité cette circonstance ànotre détriment, er fai-
sant circuler co Europe des exposés faux. Le prix
peu élevé de nos passages donvera toujours la préfé-
rence À cette route, si d'autres causes n’intervien-
nent pas.

Le baganr den demun, à l'aide des fonds pour le
soutien de l'asyle den orphalines s'ouvre Inercredi
(demain,) et restera ouvert le jour auivant.

 

En conformité à un acte dernièrement passé par
la législature provinciale, pour pourvoir à l’établis-
sement d'écoles normales, une réunion 8 ew lieu
vendredi dernier dans ls salle des véances de la
chambre d'Assemblée, à 4 heures P. M, pour nom-
mer un cémité de régie pour l’école normaledu
distriet de Québec. L'assemblée se composait de
trente personnes, savoir : neuf membres de clergé
catholique, parmui lesquels se trouvait l'évêque cas

'

(To me 72.

tholique ; neuf du clergé protestant, parmi lesquels
xetrouvait Pévigue suglionn ; un membre du con-
seil légiulatif{—l'bon, Jolus Stewart ; dix membres
de la chambre d'assewblie,—MM. Berthelot, Besse-
x Hlonehjet, Adephaë, Dralet, Dubord, Godhout,

uat, Simon et Vanialsee ; ot un membre de 1s
corporation tle Quebec, .

8. $5. Caran, écuyer, ayant, été appelé au fau-
teuil, dit : que comme sire du cette ville; il avait
oonyqque l'agxemblée actpelle confurmémeut & Vor
bligatipu que lui en impouait un acte passé dans lu
dernière weagion de la législature provinciale poue
pou: voir à l'établissement d'écoles uorwales en cette
proviupe. Comme il ne doptyit pas que chacun dee
messienrs présens était ay fit des dispositique de
l'acte en question; il ne v'étendrait pan d'avantage
suï cotte mesure.  Soulsuurut il ferait observer que
Rar la. première clause de l'acte il eststatué qu’ua
æeweiblée aura lieu de la wguidro prescrite, pont
élire dix messieurs pour former un comité de régié,
Came c'était l’oljet de l'agsemblée actuelle, il était
sûr,que n cherchergit à faice le choix de qui
soñnes cpupètentespour e kguuterles devoiraqui lour
parent imposés. Le mil ur mode de pomivation,
dausspu apiuion, :aeraitd'ulire Je comité par seri.
Ha; savoir, que chaque imongiear proseut évrirai
ix noms sur un morceau de papipr. }
M. Vauléison proposa alurs que le comité fût éld
scrutin. - :

L'hon. J. Stewart remarqita que ge procédé serait
Un pen long, dt avayéra, op anicodeydeut, que |
deux ÉvËques présens nommassgnt alternativemen
Une persenne pour former partie du comité.
M. Vantelson dit, qu'avec toute la déférence pouf

les deux prôlats, il ne pouvait consentir i la propos
sition faite par l’honurable monsieur. L'assembléé
était couvoquéepour élire au vomité ; et les évé-
ques malgré la respect qu'il avait pour chacur
’eux, étaient sur an pied égal avec les autres mèvs

sjeutsde l'assemblée, en autrne qu'il s'agissait de la
hèmination du comité. ,
“ Il s'ensuivit quelque discussion ultérieure dans
cours de laquelle MM. Huot, Berthelot et Vachel
adremsèrent l'assemblée sur le moded'élection ; et
la queation ayant été posée uur la motion de M.Vau-
felñan, Trtsembléé se divisa, et il y eùt
Pour là motion, 47 ; coutre, 10 ;—majorité, 7.
Ensuite l’asremblée procéda au scrutin ; et le ré-

sultat (ut :—T. A. Stayner (27 voix,) poh Neilson
26 voix.) le révérend archidiaçre. Mocinrain, H.
: Huot, G. Vaufelson, Mewuire Baillargéon, N. K.

Caron, L. T. Besserer, Messiro Holmes et D. Daly:

Le temps est toujours bisarre. La journée dg
vendredifut suivie d’un pen de pluie ; samedi sa!
tin il en tomba mêlée de grêle ; après quoi s’élevs
une tempête de nord-est, qui a duré jusqu’à diman-
che, ressemblant plutôt à une tempête de janvier.
Dimanche après-midi le vont a ohaagé et la neige
s’est miîa à tomber à gros flocons. La coucho de
neigenouvellu qui couvrait la terre ne s'élevait pus
à Moins de nenf Béuices. Hier matin le vant de nord-
ouest.s'étant fl vé, le thermomètre n À marquer
dopais Sjusqu'à 10 degrés aurdessus de zérd ; 6d
i le thermomètre était même plus bag.

Jeudi dernier, un jury appelé par le coronaire à
examiner le corps d’un enfaut nouvellement né, près
du chautior de MM, Sharples; à rendu un verdict de
“trouvé mart né.” Un autre jury appelé à exami-
ner le corps d'un noèmé Moyse Dubé, qui était
mort subitement, a rendu un verdict de “ mort par
la visite de Diep.”

 

ett

En parcourant les journaux de France jusqu'au
22 fétriét, reçus samedi dernier, nous avons trouvé
‘‘ un supplément au journal La (Gazette de France ”*
ui donne les portraits, exédutés par lithographie,
es cinq accusés Fieschi, Pepin, Morey, Boirean,

et Bescher. Il est probable que ces portraits sont
assez fidèles, ils ont été dessinés à la cour. Fieschi
a l’air de ce qu’il a été prouvé être, une partie du
crâne au-dessus de l’œil gauche a été enlevée par
l'explosion de la machine infernale, ce qui lui donne
une mine encora pig; Morey a la mine d'un assez
respectable vieillard ; lepin n’u rien de remargta-
ble dans ses traits, ot Boircau est un jéune homme,
avec moustaches, d’un caractére appuremment gai
et brave; Bescher qui a été acquitié, marque sur-
tout une pensée craintive et attentive à tout ce qui
se passe, et cet abaissement de Vesprit qui ne voit
point d’espoir de s’échapper & la justice. Ces por-
traits peuvent être vus à la librairie de ee jourdal,
 

L’ERRANTE INSENSE'E. — Le 28 ultimo on a regu à
la bourse una lettre, dont la personne qui en forme
le sujet est una femme bien élevée et respectable du.

assachussetts (F.-U.) qui éprouve une aliénation
mentale depuis quelques années. Elle wont échap-
ée de chez ses amis, et elle a été vue à Saint-Jean
Portjoli, 17 lieues plus bas que Québec, dans l’été
de 1833, et à l'Islot, ln paroisse d’en deça. M.
Harrower, qui habite cette première place, et M.
Ballantyne, qui habite lu dernière, en ont pris sein,
Depuis cette date jusqu'en février derniér elle a
continué à séjourner dans diverses places dans de
bas de ce district, et a reçu abri et protection de.di-
vers individus, entr’antres dn colonel Alexandre
Fraser, dela Rivière-du-Loup, qui par leurs soins
l’ont empéchée de se rendre dans les endroîts inha-
bités, le long du St-Laurent, où elle serait infailli-
Llement périe.

Des avis insérés dans les juurnatix des Etats-
Unis ayant fuit connaître sn famille et ses ainis, on
n Ouvert nne éouscription à la bourse de Québec,
pour l'y faire rendre; et elle parait y être arrivée
saine et sauve. i

BARNARDISTON, Mass. 21 Many 1836.
Aux messieurs de lu Bourse de (Québec.

Grûces à la contribution de 30 piastres fournie
par les messieurs de la Bourse et autres, ae iusen-
sée du nom de Mde Snow, alias Mae lävingaton,
de cette ville, qui avait erré dans lo Bas-Canada, &
été rendue À res amis et à £a ville natale.

Les documenset la sonscription sont partenus,
avec le compte de ses dépcñsés. ;

Conformément à la demande exprimée dans les
papiers qui accompagnaieut Mdoe Livingaton, d’an-
noncer s0n arrivée, sés amis d'ici et le puiblié ert gé-
néral, offrent Tens remercimens les plas sincères
ax meskieurs de la Bourse de Québec, et antres
qui ont fourni aux besoins d’unc insenuée er ‘

Que le Dieu de bonté et de justice les ams
pense mille fois pour leur générosité et leur charité.

; (Signé)

|

Hévny W. CusmEn.
lait à la demande des amis de Mde Snow.
M. A. Wells, du Bas-Canads voudra bien fede-

voir mille remercimens pour ses soins tout particu
liers en favear do Mde Suow.

r————e——
M. l'Editeur ; Je érvis avoir été nml-informé eo

disant que le canon de bronze a été placé au Musée
de Chasseur postérieurement à ln nomination de le
commis-ion par I'Exécatif. (lela ne change Ia déclurution qua la chambre n'a pas 616 très-acrupa-
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leuse daus eon enquête surles articles qu’elle à reçus !

pour le public, et payésavec sonargent. Le rapport

du docteur Meilleur me parait bien maigre, et si Je

le puis, je vous donnerai quelques renseignemeus sûr

ce quis’est passé et fait depuis la commission. n
est essentielde aurveiller nos patriotes canadiens

dans in clambre. Quant au Canadien, il psut s’a-

muser à déraisonuer. M. Wood n’avait pas d’autre

objet en vue que d'assurer que son cauon devint la

propriété du public. M, Chasseur aurait-il pû le

vendre à des capitaines de l’armée et des bâtimens
du commerce, pour l'emmener en Europe? Il ap-
pertepait au publio de la Province. ABC

 

(Pour le Canadien.)
"A “UN AM! DU CLERGE.”

Monsieur,—Dans votre zèle téméraire à injurier
un ecclésiastique bienveillant et vénéré, vous vous
êtes permis un non-sens probablement par esprit de
vengeance. Cela parait clair par ce qui suit :

Vousdites que “ je puis l’assurer que s’il (Un
“ Irlandais Catholique) vent donner un affidavit de
“ tout ce que peut avoir dit ce monsieur(le révd, M.
McMahon) dans son sermon contre le parti patri-

“ ote, il trouvera de l’appui parmi les canadiens, et
“le plus grand nombre,je l'espère, soutiendrontles
“irlandais s'ils reculent à demander à l'évêque le
* rappel de M. McMahon.” :

C'est-1d une absurdité; puisqu’il est évident que
ni vous ni tout autre n’auriez pû engager une seule
ersonne d’un sens commun, à placer plus de con-
ance dans des avancés faits, sous un nom supposé,

par une personne qui a été publiquement dénoncée
par un corps public comme “étant absolument mé-
risable et indigne d'aucune considération,” que

dans la déclaration ‘ franche et ouverte de 124 indi-
vidus respectables. Je crains, monsieur, que dans
cette circonstance vous n'ayez eu une trop petite
opinion de la pénétration qui fait dévoiler aux cana-
diens les intrigues commeeelle-là.

Un vrai CATHOLIQUE TRLANDALS,

Décédés.
Le 2 février, à Rome, Marie Lætitia Bonaparte.  Ello

Gtait née le 24 août 1750, à Ajaccio, de lu famille Roma-
lini, et elle vivait à Rome depuis 1814. Depuis sa châte
à la Villa Borghese, elle avait perdu I'usage de ses mem-
bres. * Une dame était toujours À ses côtés, et M. Robaglia,
son secrétaire, autrefois officier de In vieille garde, avait
coutume de lire les journaux à l'auguste invalide. Sn
constitution s'était tellement affuiblie que Ja vie paroissait
presque eteinte en elle ; et cependant au nom de 14 France
de l'Empereur ou de ses enfans,l’illustre octogénaire pa-
roissait se ranimer. Le dernier coup qui l'a frappé a été

-la mort de la princesse de Montfort, à qui elle était spé-
cislement attachée. Peu de femmes ont joui d'autant de
bonheur et ont été en butte À de plus grandes infortunes.
Le 27 jabvier elle tomba dans une stupeur froide. Le car.
dinal Fesch, son Frère. fut appellé ; sa maladie recidiva
avec un accroissement de violence le Ier de ce mois ; et le
2 elle expira, en conservant l'usege de ses facultésjusqu’au
deruier moment. Cette femme qui a donné naissance: à
Napoleonest mort dans l’exil, maisaux pieds du Capitole.

(Journal Français.)
 

 

E soussigné offre en vente de la résine, gou-
dron, poix, vernis brillant, esprit de térében-

thine, lignes de manille et cordage de la premlére qualité,
tabac en Corquette, empois.Arop de citron,&e. .

— Aussi So
Dans diversesanses. plusieurs milliers de pieds de chéne,

depin blanc et de douves de marques.
Il achetera aussi de la graine delin.

EBENEZER BAIRD,
No 1, rue St. Pierre.

A VENDRE chez le soussigné, Graines de
Fleurs et Potagéres nouvellement regues de

France.
. BRECHON.

Huile de Lin Double Bouillée,
ES soussignés ont constamment en main ‘un
approvisionnementd’huilé de lin double bouil-

lée de la première qualité.
J. M. FRASER & Cie,

 

Québec, 8 avril 1836.

Contrats pour Bœuf Frais à la Grosse-Isle.
E sera reçu der soumissions jusqu’à VEN-

DREDImidi, le 22 avril 1836, pour la livraison
de telle quantité ou quantités de bœuffrais. qu’il faudra de
tans à autre, pour approvisionner les troupes ou autres sta-
tionnés surl’isle, durant la navigation de la présente an née
1836, à commencer du Ter mai prochsin. :
Le bœuf sera de la meilleure qualité, et sera livré sur

l’iale, en 6gale proportion de quartiers de devarit et de der-
ridre, sans enlever aucunepartie du suif.
La viande sera sujette l'inspection et l'approbation de

l'officier du Commissariat.
Les soumissions devront exprimerles prit en cours d’Hs-

lifax parlivre, et on pourra obtenir tous détails ultérieurs
en s'adressent à ce bureau

* Commissariat, Québec, 7 avril 1836.

VENTES PAR ENCAN.
VENTE DU SOIR.

Par encan sers vendû JEUDI prochain, le 14 courant, à
la chambre d'encan du roussiggné, sans réserve,

UX assortiment magnifique de grands peignes et
de peignes de faces de dames, peignes à toi- 

lette etauires d'ivoire, cartes à jouer, boîtes de fantaisie,
plumes de Russie, joujous, mouchoirs de fantaisie, par-
fumes, &c.

—Au.sr=—
150 paires de souliers de caoutchouc pour messieurs et

dames
50 montres d'argent
3 horloges de huit jours

Uneassortiment de bijouterie, de boîtes à ouvrage et de
pupitres à écrire de bois rose, avec une grande variété d’au-
tres articles.
. La vente commencers à SI X heures et demi.
9 avril 1836. G. D. BALZARE'TTT.

DRAPS FINS.
Sera vendû au magasin des soussignés, J EUDIprochain,

le 14 courant, à UNE heure, ’
79 Pièces de Draps Fins et Superfivs de cou-

leurs assorties, pour,clore des consignations.

Une quantité d'autres articles-—à des conditions libé.
ales,
; 6 calsses de mousselineset de jaconnet,

53 balles do barragons.
10 caisses de chapeaux de soie (à la mode.)

J. M. FRASER & Cie.
* Québec, 7 avril 1856.

SANS RESERVE.
Pente Etendue.

Dr Livers, Gravunes, Dessins, Parier, &c. spparte-
vante à la auceession de feu WILLIAM GRAY, Popetier
en gros, Québec.
Par G. D BALZARETTI, à ses chambres d’encan

LUNDI 18 fourmo JesSobre suivans i”
J 8 de livres sur la Litté-
20,000 rature, les Arts et les Sciences,
éntre lesquels se trouvent :—

- Brewster Encyclopedia, 18 vols. quarto ; Burrow’s dito,
10 vois, ; Hume and Smolett’s Historyof England, Gold-
wnith'sdo ; British Essayist, 30 vols; Rollin’ ÀncientHis
Constable’s Miscellany, 30 vols, ; Rollin’s Ancient His-
tory ; Lempriere’s Classical Dictionary ; Family Library,
30 vois, ; Dr. Clark’s and other Commentaries on the
Bible ; 1tobertson’s History of Scotland.

: Works of Shakspeare, Dr. Jehnsom, Byron, Blair, New-
ton, Goldsmith, Pope, Paley, Brown. Field Sports, with
110 splendid colored Eugravings; Annuals ; W's Sure
gery, 4 vols, ; Bibles and Praver Books in elegant bind.
ings; Gazolteers, &c. will'almost all other works of re.
putation.

Livres d'école en variété immense, Romans Modernes,
Histoires et voyages.
. 1,000 Gravures et dessins splendides, noirs et colorés.
300 Rames papier à écrire, à imprimer, à enveloppe et

brouillard.
Un assortiment de Papiers de fantaisie.

* Les Catalogues seront prêts à être délivrés MARDI
18 courant. et on pourra se les procurer à le chambre d'un-
can. où su magasin de Shaw & cie., rue St. Jean.
La vente commencera à SIX heures préciser.
Conpirtons == Au.dessous de £35 argent comptant ; de |

Les à £50, 2 mois ; au dessus de £350, 3 mois de crédit,
én donnant au Courtier des Billetsendossés à sa satisfac- ‘-
von. »
» Québec, 7 avril 1836,

r I VOUS ceux qui out des réclamations contre la
ci-devant suciété de Anthony Bison & Cie.

ou conwe Anthony Bissnn sont priés de filer leurs comptes
ou noms au bureau d'Archibald Campbell. Notaire Public,
le ou avant le 28 courant, Le suussigné 68 proposant de
faire un abandon de ses biens su bénéfice du ses créanciers.

ANTHONY BISSON.
Qubbec. 7 avril 1836.

A Soussigné nommée exécutrice du testament
de feu Murtiu Chinic, en son vivant encanteur

etcourtier de cette vitie,prie tous ceux qui doivent à le dite
succession, ou qui unt des réclamations contre icelle, de
régier immédiatement.

MARIE BOURDAGES CHINIC.
Québec. SI mars 1836.

. A VENDRE.
(CORDAGE.—~200 rouleaux de Cordage (staple)

comprenant us excellent assortiment.
Sets de poulies à patente A nglaises,
Vitres de pontesà palente,

ATKINSON, USRORNE & CIE.

HŒUF DE LA PREMIERE QUALITE, &c.
MUS Boucher, sir le marché de la Haut-

Ville a en main du bœuf, du mouton et du
veou de la meilleure qualitéet à bon marché.

A

 

 

Lard réché, j ambons,lard frais, langues anléer, &c.

: AVIS,
ING & Cie. marché de In Hante-Ville de
Québec, s'étant associé M. F. X. GINGRAS

—leur commerce de TABAC à compter du premier de
mal prochain sera continué et se fers sous le nom de Giu-
gras & Cie.
En conséquence le soussigné prie tous ceux qui peuvent

avoir des réclamations contre King & Cie. de les présenter
pour liquidation immédiate, et ceux qui doivent à King &
Cie. sont requis de venir payer d'ici au premier de mai pro-
chain, faute de quoi les comptes qui resteront non liquidés
le quinze du même mois de mai, seront alors mis entre les
mains d'un avocat pour en poursuivre le recouvrement.

J. WURTELE,
Québec, 25 mars 1876,
 

AVIS.
ous ceux qui ont des réclamations contre la

succession de feu PiERrE LAFORCE, écuyer, No-
taire, sont priés d'envoyer leurs comptes aussitôt possible ;
el, çeux ‘qui sont endettés envers la dite succession sont re-
quis de payer à J. A. AHrRN, Écuyer, exéculeur testamene
taire ou au soussigné.

LOUIS PANET,
Québec, 5 avril 1836. Notaire.

COMPAGNIE D’ASSURANCE DU OUEST DE

L’ECOSSE.
LE Soussignés sont autorisés par la Compagnie

d’Assurance du Ouest de l’Ecosse, À assurer les
propriétés de toutes descriptions, contre les pertes ou dom -
images par le feu, sux conditions les plus raisonnables et de
régler ici toutes pertes qui peuvent avoir lieu. aussitôt que
le montant en serd prouvé.

RODGER, DEAN & Cie.
Québec, 28 mars 1835.
 

VIS.—Le soussigné ayant été duement nommé
par la cour, curateurà la succession vacante de

feu Louis Labathe de Sivrac, en son vivant navigateur,
prie tous ceux qui doivent à la dite succession de payer le
montant de leurs comptes sans delui ; et tuus ceux à quilu
succession peut devoir d'envoyer leurs comptes duement
attestés au soussigné.

DANIEL McGIE,
Québec, 21 mars 1836. Curateur.
 

VIS.—En conséquence du changementqui aura
lieu le premierjour de mai prochain, dans la

régie des affaires des soussignés en cette ville, ils prient
tous ceux à qui ils peuvent devoir d'envoyer leurs comptes
avant le 15 courent; et ceux qui doiventà la société sont
priés de régler leurs comptes avant le premier du mots pro-
chain,

R. F. MAITLAND & Co.
Québec, 4 mars 1836.

Succession de feu M. William Gray. d'Angleterre, faisant
ci-devant à Québec le commerce de papetier en gros, &c
sous la raison de

GRAY & Cie.
YANT été duement autorisé par les exécu-
teurs de la sucoession susdite, en vertu de l’acte

de dernière volonté de feu W. Gray, je prie respectueuse-
menttous ceux qui doivent À la dite süiccession de payer
immédintement entre mes mains ; et ceux qui ont des ré-
cismations de les présenter en forme authentique, pourles
examiner, afin de clotre les affüires de cette succession, sous
le plus court délai possible.

JOHN SHAW,
Marchand Taillandier, rue St. Jean.

Québec, 28 mars 1836.

 

 

VIS.—Tous ceux qui ont des réclamations con-
tre la succession de feu le Docteur F. X.

V'essign, Ecuyer, sont priés de présenter leurs comptes
dûment attestés. et ceux qui doivent & la dite succession
sont priés de payer sans délai au soussigné,

M. TESSIER, Notaire.
Québec, 15 Janvier 1856.
Nota —On prie toutes personnes qui peuvent avoir des

livres ou Autres effets appartenant à la succession du dit
défunt de les remettre sans délai au soussigné, vû qu'on se
disposé.à les vendre à l’encan prochainement.

M. T.

E soussigné offre ses remercimens aux Mes-
sieurs et Dames de Québec, et de ses environs

pourleur encouragement antérieur, et les informe très-
respectpeuscment qu’il a dernièrement reçu de New- York
et de Londres, et qu'il offre à vendre:

Souliers de caoutchoue, cannes à promenade, assortiment
de bijouterie, parfums, coutelicrie, piano-fories, instru-
mens à cordes, violons, flutes, cigarres de la Havanne,
boîtes à toilette, pupitres À écrire, buites à ouvrage, éponge,
allumettes magiques, pièces d'échecs, dez, dommos, ther-
‘“Ynomètres, joujous, peignes, brosses, encre à marquer, fri-
sures et perruques, porte-feuilles, hivre-sacs et bourses.

FREDK, WYSE,
Perruquier et Perfumenr

No. 3, rue du Palais, Haute-ville. et
Au pied de la rue de Lamoutagne, Basse-ville.

Québec, 5 octobre 1835.

 

 

VIS.—Les Soussignés prennent la liberté d’in-
former leurs amis et le public qu’ils se pro-

posent d'ouvrir une maison à Québec, le premier de mai
prochain. commebureau d'agence et de commission géné-
rales, nous le nom de Crzzrman et LErPer ; et comme ils
sont aufait de cette branche,ils ne doutent point quils sa-
tisferont ceux de leurs amis qui pourront leur confier des
marchandises, ou les charger d'achats; on fera des avançes
libérales aux parties qui leur consigneront des produits à
vendre,et il sera payé une stricte attention anx intérêts de
leurs pratiques, tant par rapport à la vente qu’à l'achat des
produits, et au taux des charges à cet égard.

Wn. CREELMAN,
PAUL LEPPER.

Quebec. 2 mars 1836.
—_——- 

A VENDRE OU A LOUER.
NE EXCELLENTE FERME,situé
au Village Sr. Prerre, Paroisse Char.

lesbourg, À six milles de Quebec, contenant 4 arpens de
lsrgusur 20 de profondeur ; en tous 80 arpens en superficie,
dont 50 sont cn bon état de culture. LI y & maintenant
sur ls place, 400 voyages de fumier ; un verger complan'é
de pornmiers de Montréal ; une maison neuve de 40 pieds
sur 20; Un caveau en cèdre, pouvant contenir 5000 minots;
une étable toute neuve à huit places, 60 pieds de grange ;
une boutique de forgeron, couverte en bardeanx de cèdre.
Cette terre est toute close en cèdre et fossoyée. II
une uperbe ruisseau au devant de la maison, lequel est tou-
jours abondant et ne ge jamais.
2.«=UNE TERRE A BOL1S, située en ls méme pa-

rotuse, à 9 milles de la ville, sur les bords du Lec Janne;
toute couverte d'érables et d'ormes.
3.~UNE AUTRE TEBRE, à 7} milles de la ville.

joignant Je pont de la Rivière Jaune, contenant 2 arpents
sur 8, défrichée £0 partie.
4.—UNE AUTRE TERRE, a 6} milles de la ville,

2 arpents sur 20 ; défrichée en partie.
5-—UNE AUTRE TERRE.à 5} milles de la ville,

1 arpent eur 40 ; défrichée cn partie.
Toutes ces Terres peuvent être vendues ensemble ou par

lots, au désir des acquéreurs.
Le prix est modéré, les termesdes plus aisés, et on four.

.nfen des titres incontestables. S'adresser à Gronce Howanp, forgeron ou à
LU IS PANKT,

Quebec, 17 Mars 1836. Notaire.

issolution de Société.
ES aftuirs@gonduites jusqu'à ce jour par les
soussignés Québec, sous ls raison de P. & D.

BURNET, ont cessé de l'être de consentement muluel, le
16 noveinbre 3855. Le toussigné D. Burnet, ent duement
autorisé à liquider tous les comptes pour ot éontre la dite
Suciété.

Signé à Nice, da jancier 1836.
PETER BURNET.

Signé à Québec, 51 mars 1836.
b. BURNET.

LiMESSIEURSqui désireront me continuer
leur confiance, somme agent ou procureur, sont

révenus que ma résidence continuera à être dans la rue
t Nicholas, No. 6, et que je m'efforcesai d'exécuter les

ordres qui me seront mis entre les mains, avec toute la di-
ligence possible. -

IGNACE GAGNON.Québec, 51 mars 1836.

DOUANE, QUE'BEC,
; . 8 wars 1836.

[avis ci-aprés mentionné, daté le 18 décem-
Lre 1835, émané par les Hoables. Commissaires

des Douanes de Sa Mhjesté, contenant les règlemens à
Observer dans les ventes de vaisseaux ou de parts de vais-
seaux, est publié en conformité aux ordres de leurs hon-
neurs pour l'information de toutes les parties concernées.

H. JESSOPP. Collecteur.
CHAS, G. STEWART.

Coatidleur.

 

(Copie.) ;
DOUANE, QUEBEC,

. 18 décembre 1825.
Avisest par le présent donné,

Vu que la mise en force des règlemens contenus
dans la notice émanée par les Commissaires des

Douanes de Sa Majesté le 1er septembre dernier, relative-
ment aux ventes de parts dans les vaisseaux, a créé des in-
convéniens en certains cas, ils ont Été rescindés, et au lieu
d'iceux,les règlemens suivans seront à observer ci-après ;
Que danstoutes les ventes futures de vuisseaux ou parts

de vaisseaux, chaque partie sera tenue de le faire par un
acte séparé, ou lors que les posseseure de parts se réuni-
ront dans un même acte, Ils seront teaus de spécifier quelle
part ou parts chacun d'eux rendra ; et après les mots ordi-
naires, “grant, bargain, sell, assign and set over,” le-
mots, “* in the proportions above specified,” seront pareille,
ment insérés.

Par ordre des Commissaires,
(Signé) C. As SCOVELL

Secrétai re.

LAS Soussignés preneurs à bail de cette partie
de “ l’Anse de Billery,” maintenant en la pos-

session de M. Farlin, donnent avis par ces présentes que
depuis et après le premier mai prochain, ils seront prêts eur
leglieux à recevoir et exécuter tous ordres pour le transport
d'aucuns lots de Lois restant alors dans la dite anse, de la
inanière ordinaire, pour les propriétaires, et généralement:
de transiger toutes affaires relatives au commerce du bois
qui pourrontleur être confiées.

RICHARD JEFFERY,
; W. H. D.JEFFERY.

Québec, 3 mars 1836.
 

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRAN.
SRE.

OMPAGNIE d’Assurance de Londres pou
la vie et contre l'Incendie, établie par acte du par

lement en 1824, capital £5,000,000stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés parle feu,
conditions les plus modérées.

FORSYTH WALKER& cie.

| E soussigné ayant été chargé de retirer ie mon-
tant des dettes dues au nommé John Kelly,

ci-devant de Québee, marchand tailleur. donne par le pré-
sent avis aux perso unes endettGes envers le dit John Kelly,
quelles aient À lui paver le montant respectif de leurs
comptes sans délai, faute de quoi elles seront poursuivies.

THOS. AMIOT
Avocat.

MONTURES DE FUSILS! MONTURES LE
FUSILS" MONTURES DE FUSILS! R

A VENDRE par le soussigué, No. 5, rue St.
Pierre, 5000 Montures de fusils gimple et

doubles de la meilieure qualité.
G. MUNRO 5 ‘

Québec 5 Janvier, 1835. ’ ROSS, Agent

A VENDRE,pour clore des consignations :—
- 15 Boucauts de bon tabac en feuilles du H. C,

avariés en partie,

 

Québec, 2 mars 1836.
 

D. VASS & Cie.

Eau-de- Cologne de Farina.
N°ELEMENT reçu de la Halle Médicale,

N Montréal, et à vendre par les soussignés, 100
boëtes d’EA U.DE-COLOGNE, de la fabrique de Jean
Marie Farina, en Allemagne,

‘L. KIDD & Co.

ià VENDRE, aux prix d’encan, sur le
Quai de Buteau, Cal-de-Sac :
75 caisses Hyson Skin
20 do Youn- Hysun
15 do Bohea

 

Jequalité supérieure

D. VASS & Cie.

Par Vente Privée.
INS Français, champagne, Madère par bar-
riques, quarts, et par caisses de 1 doz. chaque,  ‘Ténériffe en quart, lampesde passage Éclairant avec de

l'huile, &c.

G. D. B.
Québre. 7 janvier 1836 D- B

VENDRE PAR LES SOUSSIGNES :—
24 barriques de sucre rafiné de la Jamaïque

30 tonnes d'esprit de la Jamaïque fort, ’
19 do. do. do., do.
10 do. whiskey do. do.
5 pipes Cognac brandy—Otard, Dupuy & Co’s brand,
5 do. gin supérieur.
4 Loucauts tabac en feuilles,
12 quarts de tabac en torquette—1I6à la livre,
22 sacs de café,
50 boîtes de chandelle. longues et courtes-6 à la livre
150 tinettes beurre supérieur.

Orge. Tabac de Cavendish Harge. Tabac de Cavendish. Harengs No. i
Dattes, Citrons, Syaede 6 74. 1, Résine,

RRANCE, YOUN 2
Québec. 1 Décembre 1835. ’ G&CIE.

. GRAINES DE JARDIN.

ERNIEREMENT regu par le soussigné, (par
la voie de New-York,) un assortiment de

Graives de Jardin d'Angleterre et d'Améri i
avuir été cucillies en 18350 ¥ rique, garanties

’ J. J_ SIMS.
Place marché de | -Québec, 14 mars, 1830 de é de ln Haut e-ville.

JFSsoussignés ont à vendre, à leurs magasins
coins des rues St. Pierre et St. Paul, ci-devant

occupés par Wm. Budden & Cie , les articles suivans, sa.
voir :=—æ

Fer anglais, rond, quarré @t plat, @rosseurs assorties
Fer à cercles, fer du Canada, double et simple
Acter de Crowley, tempéré et fondu
Superbes clous à cheval et à bardeaux, du Cauada
Enclumes étaux, bêches, pelles et poëles
Ghaînes pour radeaux, de fer

rilles, poëles du Canada, cambuses pour vai
Plomb en Feuille et en barre, plomb liversvn
Foudre B, F, FF, FFF, et en boites
Cordage,fil de cordonnie:
pres hulle delin bouillid et crue

u-de-viede Cognac, vin rouge d'Espagne, pipes.AUSSI&° pagne, pipes

Chaines à patente, d'A t idean esd patente, cramsn, et ancres pour vaisseaux

GOLDSWORTHY, TOWNSEND & Cie,
Québec .3 mars 1835.

9)

d'Orléena. seront exeminés devant le
meître, député maître et les syndics dels

Muiwou de ia I rinité de Québec sur leurs qualification et
capaci 6 pour agir comme pilates sur le Reuve St, Laurent
pour et au dessous le hâvre de ‘Québec.
Msison de ja Trinhté, Québec, 31 mars 1836,

À

AVIS est par le présent donné
que VENDREDI le 15 davril

prochain, Faaxcors Xavier Prev dit
LacmaNoE ot François LAPOINTE, tOUS
deux de ia paroisse de St, Jean, comté

    £. B. LINDSAY,

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE QUEBEC
CONTRE LE FEU. |

A‘! est par le présent donné qu'il se tiendra
une Assemblée Générale des Actionnaires au

Buresu de ls Compagnie, en le cité de Québec, le lundi
£5e jour d'avril pra huin, à UNE heure de l'après-midi,
conformément aux rèzles de la Compagnie, et pour les fins
yspecifiées A laquelle As-emblée Générale divers Ac-
tionnaires de In Compagnie proposeront aussi de changer
et amencer la deuxième règle où section du deuxième erti-
cle des réglemens de ls dite Compagnie, en sutant qu'icelle
are taux votes par procureur, en vjoutaut une troi-
sième règle ou section au dit article, comme suit, c'est à
savoir ;—

Sec.3. “ Pourvu toujours qu'aucun vote par p
“ ne sera admis pi reçu, à Moins que l'actionnaire nom-
“ (nant tel procureur ne mentionne spéciulement. par l'in-
“utr con telle ination, la question sur ls-
« quelle tel vote sera offert et son vote ou opinion sur telle
« question; et si le vote se rapporte À la nomination des di-
+ recteurs, officiers ou serviteurs de la dite compagnie, ou
« aucun d'eux. le dit Instrument devra contenir les noms
s¢ de la personne ou des personnes pour lesquelles le dit
“actionnaire nommant un procureur désire voter; Eten
* Quire qu'aucun actionnaire étant scrviteur de ladite com-
«« pagnie ne sera éligible comme procureur; et qu'aucun
tel procureur ne pourra donner aucun vo e de ls part
« d'aucun actionnaire absent, en faveur de tel procureur,
« pour la nomination à aucun office dans la dite compag-
** nie, ou à l'égard d'aucune question concernant s3 propre
“ conduite comme officier ou serviteur de la dite compag-
# gig, ou son salaire ou kes émolumens, ou aucune réclama-
‘ton pécuniaire auprès de la dite compagnie.”

Wau. HENDERSON,
Secrétaire.

Bureau d'Assurance de
Québec, 10 mars 1836.
 

VENDREpar le soussigné à son bureau près
la Banque de Québec, rue St-Pierre,

2,500 gallons d’huile de Loup maria blanche, et du nord
fait cet Été, recue pur la goëlette Marguerite, des côtes de
Labrador.

-——AUSSI—
2,000 gallun de la mème huile, mais boulie.

VICI, HAMEL.
Québec. 7 Août 1835.
 

ES soussignés offrent à vendre un assortiment
constant de
Cardes à laines à machines et à bras
Clous coupés de toute descnption des Beaver Works

de Montréal.
—ÂUssI—

Cordage goudronné à pateute et cordage blanc, spuz-
yarn, houseline, matline, &c. :

150 quarts de clous battus à border et à couvrir
20 aito fiches de 7 à 8 pouces

1000 quarts de peintures assorties
J. M. FRASER & Co.

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE’
UATREmille planches de pin, de la première
qualité, de Ste. Anne.
1000 madriers de pin, 12—7—2
1000 do do 12—7—1}
2000 do do 12-11—14

Une quantité de planches de 12 à 30 pouces de large.
Madriers de merisier de 1 à 4 pouces dépuisseur.
Le tout se trouve dans le hangar du soussigué depuis 3

ans.
—AUSSI—

1000 pièces de pin blanc,
Un quantité de vitres de grande dimension en paniers.

LAURENT PARADIS,
Maître Menuisier.

Qui offre aussi à vendre :
QUATRE M y1SUNS,dont trois sont de deux étages,

etl'autre de trois Stages, toutes de pierre et bien distribuées
pour des familles.
23 février 1826.

 

 

A VENDREpar MAXHAM & BOURNE :—
Peinture Séches et delayées
Soutfre, Mourarde en bouteilles et en jarres,
Savon et Chandelles, Papier post, pot et à enve-

loppes,
Clous de grandeurs assorties
Poêles du Canada, do, do.
Vitres et Verreries— laience, "
Vins Bénécarlo, Sherry et Madére,
Geniévre en pipes et en piéces—Eau -de-vie,
Sucre. Rum de la Jamaique,
Cuir fort. (kipp) et paux de veaux,
Fil À cordonniers, etc. etc.

Québec, 19 septembre.

VENDREpar les Soussignés—
167 caisses de thé congou
150 boîtes souchong
Vin de Ténériffe, Pasley’s brand, L. I’. et cargo

par pipes, barriques et quartauts
Vinaigre de vin blauc
Empois de Montréal
Cuivre à doubler et clous
Pojx et Vernis Anglais
‘Toile à voiles, assortie
Vitres.

 

W. PRICE et cie.
 

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE*.

ARRAGEEN ou Mousse d'Irlande, si haute-

ment recommendée pour les personnes sujettes à
a consomption,

Syrop pour la toux de l'Amérique du Nord,
Baume Pulmonaire Végétal,
Gouttes d’ À nderson pourla toux,
Panaccæ de Swaine,
Pillules Végétales de Jewett, beaucoup supérieures à

celles de Morrison,
Baume d’anis de Powell,
1ito dito de Macdonald,
Orge et Gruau(pstent) de Robinson,
Arrow Root véritable de la Bermude,
Sagou (pearl) et Sapioca, .
Avec sou assortiment ordinaire de drogues, de medecines,

de parfums, de Bresses. peignes. &c.
—AUSSI—

Huile d'Olive et de Spermaceti supérieure pour lampes

de table,
J. J. SIMS,

Sur le marché de 1a Haute- Ville.
Québec. 1er décembre 1835.

IERRE à Construction d'excellente qualité à
vendre par les soussignés.

JAMES HAMILTON &Co.
Québec, 5 mars 1836. Quai d'Irvine

A LOUER et possession donnée au pre-

ca mier de mai prochain, une superbe mai-
son enpierre à un

 

tage avec mansarde, caves, un

bon hangard, remise, écurie, en bon ordre un excellent

jardin—etterretn spacieux ; le tout situé en la paroisse de

Beauport et etant la propriété de feu Jean Antoine Bou-

tillier, écuyer.
itions s'adresser au soussigné.Pour les conditions res us gn SIROIS,

Quebec, 8 avril 1836. Notaire.

A Louer avec possession le premier mai.

CETTE Maison spacieuse et commode, No.

why 7, rue St. Pierre, vis-à-vis la Banque de
4 Quebec, appartenant aux héritiers de feu James

Ross, bien adaptée comme hôtel ou pour une famille de

bon ton.
—Aussi

L'office, les voûtes à l’epreuve du feu et des bombes,

avec Leacer de pierre en arrière maintenant occupé par
urray, écuyer. adtesser

Hugh y» BOY WM. ROSS,
Québec, 25 février 1836. Notaire Publ c:

À Louèr, avec possession le premier mai prochain

ET ancien établissement, et la Maison si

ci bien située, No. 18, rue St. Jean, Haute-
ville, Québec, avec un excellent jardin, une remise,

une écurie, &c. qui en dépendent, Elle était ci-devant

occupée per mde. Stilson, comme maison de pension. et

mérite l'attention de toute personne qui veut embrasser ce

genre d'affaires.
‘ —Aussi— .

Cette maison vaste et commode, No. 19, rue du Palais—

elle peutêtre divisée pour deux familles
: AUSSL=—

Woodside Farm, & deux milles de la ville, sur la Petite

Rivière, contenant environ 100 erpens, tous défrichés. On
al r feurs années.pourre la louer pout plusieur W. WILSON.

S'adresser à
7 mars 1836, No. 18, tue St. Jean. 

‘

A LOUER, du premier mai prochain, lu
dia Maison de feu F. GLACKEMEVER, on la

Haute- Ville de Québec, rue St. Joseph. S'adresser
à M. A. A. Panaxt, Notaire, vis-à-vis la dite maison, ou à

E. GLACKEMEYER,
Québec,5 avril 1856. - NP

’ Maisons à Louer.
; ROIS MAISONSon pierre, situées sur
da le marché de la 1ue St. Paul, avec éta-

bles, bangars, &c
S'ad:esser à HENRY NORRIS,

Cols du marché 8. J’aul.

 

Québec, 15 février 1836.

DÉCUET VOLONTAIRE.
A VENDRE!

NE belle et bonne habitation, consistænt
en une TERRE de deux arpens de

front sur quaraute trois arpens de profondeur, sise et située

en la 1re. concession de la seigneurie l'Islet Bonsecours
en la paroisse l’Îlet Notre Dame Bonsecours. au sud du
fleuve St. Laurent. Comté de l’Isiet ; bornée au nord au
dit fleuve St. Laurent, au sud, Sd rang ; au nord-est à Ignace

Giasson et autres, etc au sud.ouest & Alexis Isidore Caron.
Sur Isquelie Terre se trouve érigé use Maison, Grange,

Euble, Hsngar. Fournil, ect - ,
Remarquez :—l’ourles particularités s'adresser au pro-

priéisire, JOS. GAMACHE, à l'Isle. Le propriétaire.
ou vendeur pourralaisser les à, ou la moitié, du prix de In

vente entre les maiosde l'acquéreur, à intérêt, pour. un
long espace de temps, ou à cunstitut. Sur cette Terre y
est sitaché une rente viagère un entier pour deux donateurs,

re et mère au vendeur.
Islet, le 16 nov. 1835.

A VENDRE.
NE MAISON en Pierre à deux étages,

ca située en la Basse-Ville de Québec,
rue Champlain, bâtie sur un Terram contenans30 pieds de

front sur Is profondeur qu’il y a à uller À la cime du cap.

Joignant d’un côté Edward Sweetman, et d'autre côte le
nommé Thompson.

S'acresser à
- LOUIS PANET,

Quebec, 17th Mars 1836. Notaire

AISON A VENDRE,au coin de la rue

she de la Montagne, vis-à-vis l'imprimerie.

di. ‘Trois cents louis resteront sur la propriété pendant

quatre ans. On fournira les meilleurs titres, et on hypo-

théquera d'autres biens-fonds en garantie contre tous trout.

bles uitérieurs. . .

Adonner possession le ler mai 1837.

S’adresser 8 NIC. GODIN.
Ferblantier. rue Lamantagne.

A LOUER.
A MAISON avec Hangard, voûte et

da caves, rue Notre Dame, presque vis-à-vis

IW pM. Gibb et Shaw, On pourra louer à des condi-

tions faciles un excellentstand pour un magasin en gros et

eudétail, et en donner possession immédiaté. B'adresser
Mde SYMES
Rue St. Stanislàds,

 

19janvier 1836.
 

LOUER.—Les deux offices ci-devant occupés
‘par R. Shaw, écuyer, et maintenant par Hugh

Murray, dans la maison du soussigné, rue St. Pierre, vis.
à-vis la Banque de Québec ; ensemble avec cave, hangar,
étable ct autres dépendances,  S’adresser à

ED. GLACKEMEYER, N. P.
Québec, 8 mars 1836.
 

A Louer pour le premier de mai prochain.
LA MAISONet BOULANGERIE main-

ohn tenant occupées par Harbison, rue St.
Charles.

La maison et dépendances occupées par Rea, plitrier, rue
St. Charles.
La maison et dépendance maintenant occupées par Har-

tigan. peintureur, rue St. Paul.
La maison et dépendance maintenant occupées par Mc-

Intyre, comme magasin d’épiceries, rue Ste. Croix. et plu.
sieurs petites maisons dansles rues St. Paul, Ste. Croix et
dans les faubourgs.

i W. TREMAIN,S'adresser à ;

1e février 1836. sur le quai de Bell.

LOUER du premier mai prochain, le

de A HAUT de la MAISON du soussigué
sat avantageusement situé, rue et faubourg St-Vuilier,

vis-à-vis la route du vieux Pont Dorchester. Ce logement

est très propre pour une famille respectable, les apparte-
mens étant bien divisés. .

— AUSSI—
Une autre Maison, même faubourg et même rue, avec

une boutique de tanneur es très bon ordre, moulin à mou-

dre le tan, et deux jerdins spacieux.— Pour informations

s'adresser à
JOS. PLAMONDON. Huissier,

À sa demeure faubourg St. Vallier ou au bureau du Shérif.
Québec. 29 Janvier, 1836.

LOUER, la MAISON et dépendances

sim sur le Cap, maintenant occupées/par @
28 Joly, écr

Aussi, 1a maison et dépendances en arrière, occupées par

 

1 R. MacLeliand, écr.
Aussi, le maison, le jardin et dépendances, rue St. Sta-

nislas, occupées par M. Brown. instituteur.
S'adresser à M. WILI.JAM COWAN,

Au Bureau de la Gazette de Québec

 

A LUUEK,

Du premter mai prochain,
ETTE Maison commode, avec offices,

hy cour et écuries, rue St. James, et occu-
pée depuis cinq ans, par P. Patterson, écuyer.

Celte maison qui a été entièrement peinturée le printems
dernier, se trouve dans une condition excellente.
Onpourra aussi louer de vastes hangars, attenant au bu-

reau, si on l'exige.
—Ausi—

A Louer du 1 mai prochain. la maison maintenant oc-
eupée par MM. Moore et frères rue Sault.au-Matelot,

ws JU,Toman

Le vaste hangar jaune sur le quai du soussigné que l'on
peut adapter pour un office d'hiver et d'été.
Onpourra aussi avoir le quai sous le dit hangar, si on

l'exige.
ATKINSON, USBORNNE & Co.S'adresser a

26 février 1836. Rue St. Jame

A LOUER.
LA MAISONà trois étages, située dans la

sty Basse-Ville, au coin des rues Sault-au-
43 JPMatelot et St. Jacques, maintenant occupée par
John Connolly, aubergiste, avec ou sans le vaste hangar y
attenant.

Aussi. une petite Maison sur la rue St. Joachim, fau-
boufg St. Jean. avec une manufacture à savon et des
poëles : à travers laquelle il passe un courant d’eau qui
coule continuellement. Le locataire pourra aussi avoir une
distillerie qui peut distiller 150 gallons,

Et aussi, une grande Maison à deux étages presque en

cour y attenant.  Cetle maison commande une belle vue,

et conviendrait à ceux qui aiment à mener une vie retirée.
S'adresser au propriétaire, ;

JAC. VOYER.
Québec, 24 mars 1836.

NE Maison à louer, à la Pointe Lévi,

a près du passage à la fourche des quatre
MAR Chemins voisin. chez Dalisire, une place très avan-
tageuse pour le commerce, avec un superbe hangar avec
deux écuries, avec un puits qui ne manquejamais. avec deux
ardins et toute autre bâtisse. S'adresser au maître qui est
résidant dans la maison.

FRANCOIS LUBIN ROBERGE.
—_
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